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(57) Abrégé : L'invention concerne un procédé, un revêtement imperméable à l'eau et des
panneaux imperméables à l'eau pour des installations dans des bassins et des canaux (10)
à la fois secs et comportant de l'eau stagnante et s'écoulant. Le revêtement est constitué
d'une pluralité de panneaux préfabriqués (14 ; 14A) comprenant au moins une membrane
imperméable flexible (16), constituée d'un matériau géosynthétique, pourvue de bandes
d'ancrage latérales (23) pour un ancrage au sol et avec des rabats latéraux d'étanchéité
(26) ; les panneaux (14 ; 14A) qui sont enroulés en rouleaux sont successivement déroulés
et étendus par fixation provisoire le long d'au moins une bande d'ancrage (23), en joignant
simultanément les rabats (26) de panneaux attenants (14 ; 14A) au moyen d'un fermoir à
glissière intermédiaire (28). Par la suite, les panneaux individuels (14 ; 14A) sont fermement
ancrés par frottement au fond (11) et/ou aux rives (12) du bassin ou canal (10), au moyen
d'un lest permanent (30). Selon une première solution, les panneaux (14) comprennent des
membranes imperméables superposées (16, 17) constituées de matériau géosynthétique,
et sont conçus avec des chambres ou cellules de remplissage (18) dans lesquelles est
injecté un mélange cimentaire de lest ; dans une deuxième solution, chaque panneau (14)



constitué d'une membrane flexible unique (16) constituée de matériau géosynthétique, est
lesté de manière permanente par des blocs préfabriqués de béton (49) ; dans une troisième
solution, les panneaux (14A) comprennent une première membrane imperméable (16) et
une seconde membrane imperméable (50) pliée dans une forme tubulaire et soudée à la
première membrane imperméable (16). Les panneaux individuels (14 ; 14A) peuvent être
retirés et remplacés par une opération sous-marine qui restaure le joint entre les panneaux
(14 ; 14A) du revêtement imperméable entier.
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